
Dans le cadre du semestre européen, le gouvernement vient de dépo-

ser son Programme national de réforme et son budget pluriannuel

auprès de la Commission européenne. Celle-ci est à présent chargée de

l’évaluer et de formuler ses recommandations pour juin. Dans son bud-

get pluriannuel, le gouvernement indique qu’il mise cette année sur un

déficit budgétaire égal à 3,6% du PIB. L’an prochain, il voudrait repas-

ser sous la barre européenne des 3% en établissant le déficit à 2,8%

pour arriver progressivement à 0,8% du PIB d’ici à 2014. À partir de

2012, le taux d’endettement devrait aussi recommencer à diminuer per-

mettant d’éviter la limite symbolique de 100% du PIB. Dans son

Programme national de réforme, le gouvernement devait entre autres

préciser combien d’emplois supplémentaires il entend créer d’ici à

2020 et le pourcentage d’augmentation des investissements en R&D

qu’il tentera d’atteindre. Il s’est finalement fixé des objectifs relative-

ment ambitieux. Ainsi, d’ici à 2020, 73,2% de 20-64 ans devraient être

au travail contre 67,6% aujourd’hui. Pour les plus de 50 ans, le taux

est fixé à 50% (35,3% aujourd’hui). Les investissements en R&D

devraient grimper de 1,96% du PIB en 2009 à 3% en 2020.

Le gouvernement s’est fixé des objectifs relativement ambitieux

tant dans son Programme national de réforme que dans son budget plu-

riannuel. Il n’a toutefois pas encore précisé les mesures qu’il envisage

pour atteindre ces objectifs. Nous restons également sur notre faim

concernant plusieurs dossiers

urgents, comme le démantèlement

de notre handicap salarial, la réfor-

me de notre régime de pension et

l’activation de notre système de

chômage. Enfin, l’harmonisation

avec la politique des régions est

aussi insuffisante.

Geert Vancronenburg –
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Ils seront ensuite soumis pour approbation au

Conseil des ministres et déposés au Parlement.

Et, comme convenu entre les partenaires

sociaux, la ministre de l’Emploi Joëlle Milquet

a demandé au Conseil national du travail le 31

mars dernier de s’atteler à l’évaluation du

Pacte de solidarité entre les générations et de

lui en communiquer les résultats pour le 1er

octobre 2011.

Les projets de textes relatifs aux mesures fis-

cales complémentaires arrêtées par le gouver-

nement dans sa proposition de médiation de

février 2011 (à savoir l’augmentation des

salaires minimums par le biais de la fiscalité

et l’exonération fiscale des deux premières

semaines de préavis) sont encore discutés au

Parlement.

La FEB se réjouit de voir réglés plu-

sieurs aspects importants du projet d’AIP. Ces

textes sont source de clarté et de sécurité juri-

dique. Elle appelle une nouvelle fois les syn-

dicats à cesser leurs actions à l’encontre de

l’accord. Le Parlement, principal organe démo-

cratique, s’est prononcé : chacun doit à pré-

sent se ranger à sa décision.

Bart Buysse – bb@vbo-feb.be

Alain Lecocq – ale@vbo-feb.be

MARCHÉ DU TRAVAIL

Solide reprise, mais
davantage d'emplois sont
nécessaires
Une note récente de la FEB dresse un bilan de

la situation sur le marché du travail. Elle

constate avec satisfaction un rétablissement

global de l'emploi (+0,8% par rapport à 2009

et +0,2% par rapport à avant la crise, en

2008). Celui-ci est toutefois inégalement

réparti entre les secteurs. En 2010, 41.000

emplois ont été créés dans le secteur des ser-

vices et 1.000 dans la construction, tandis

que 17.000 nouvelles pertes d'emplois ont été

enregistrées dans la

production. Le chôma-

ge temporaire a connu

un recul de 18% sous

le niveau de 2009,

mais l'élément le plus

positif est qu’il a

renoué, en mars 2011,

avec son niveau de

2008, avant l'éclate-

ment de la crise. Le

chômage temporaire

s'est stabilisé (+5.598

chômeurs indemnisés) en 2010, alors qu'une

nouvelle augmentation était attendue. Le sec-

teur du travail intérimaire retrouvera sous peu

son niveau d'avant la crise et le nombre d'em-

plois vacants auprès du Forem, d'Actiris et du

VDAB a augmenté de 35% par rapport à 2008.

Le marché du travail a donc bien résis-

té à la crise et se rétablit plus rapidement que

prévu. Sous l'effet conjugué des deux éléments

précités et du fort repli de certains pays de la

zone euro, la Belgique s’est hissée de la queue

au milieu du peloton européen (67,6% de per-

sonnes actives parmi la population en âge de

travailler, contre 68,6% de moyenne euro-

péenne). Le chemin en vue de réaliser l'objec-

tif belge défini dans le cadre de la stratégie UE
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Un Programme national de réforme jugé trop faible
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La FEB reste sur sa faim
pour plusieurs dossiers
urgents, comme l’activation
de notre système de
chômage.
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